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A ssistante maternelle, je souhaite 
m’inscrire aux ateliers propo-
sés par le Relais Petite enfance. 

Quelle est la procédure ?
Pour participer avec les enfants que 
vous gardez aux ateliers « Jeux et 
rencontres », vous pouvez contacter 
directement le Relais Petite Enfance 
par téléphone au 02 43 40 19 01. 
Vous pouvez également vous pré-ins-
crire sur notre site Internet, rubrique 
« Services en ligne ». Compte tenu du 
succès de ces animations, nous vous 
invitons à vous manifester dès que 
vous recevez le calendrier des ateliers. 
Celui-ci est adressé, à chaque période 
de vacances scolaires, à tou(te)s les 
assistant(e)s maternel(le)s. 

A vec les intempéries de février, 
mes poubelles sont restées plus 
d’une semaine sur le trottoir 

avant d’être ramassées. Est-ce normal ?
La neige a perturbé les collectes des 
déchets : d’abord à cause des difficul-
tés de circulation, ensuite en raison 
de la mise en place de barrières de 
dégel. Néanmoins, qu’il s’agisse de 
motifs climatiques ou de tout autre 
cause de force majeure bloquant le 
service, les usagers sont tenus de ne 
pas encombrer la voie publique avec  
leurs sacs, bacs ou caissettes : il leur 
appartient donc de les rentrer et de 
les présenter ultérieurement selon 
les consignes diffusées par voie de 
presse et sur notre site Internet.
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avec ce tag retrouvez 
votre magazine sur 

votre smartphone

E nseignante dans le Pas-de-
Calais, j’ai découvert votre Kit 
Pédagogique sur l’Éducation à 

l’Environnement sur votre site Internet. 
Comment faire pour bénéficier des 
outils proposés ?
Notre Kit offre en effet aux ensei-
gnants du premier degré (surtout 
pour le cycle 3) une série de malles 
pédagogiques, de jeux, de films, 
d’affiches, de sorties, d’animations 
en classe, afin de les appuyer dans 
leur nécessaire travail d’Éducation à 
l’Environnement. Toutefois, pour des 
raisons pratiques et financières, nous 
réservons ces dispositifs aux écoles et 
aux centres de loisirs qui se trouvent 
sur notre territoire.



René Logereau
Président de la Communauté de Communes du Sud-Est du Pays Manceau

L a préparation et le vote de notre budget 2012 ont mis en exergue 
la relative faiblesse de nos investissements ces deux dernières 
années. Vous avez d’ailleurs peut-être lu quelques échos de ces 

débats dans la presse locale, dont certains articles ont pu laisser pen-
ser que notre gestion se limitait à une simple épargne. C’est pourtant 
très réducteur. Car si, en effet, depuis deux ans nous avons moins inves-
ti que par le passé, c’était dans un contexte assez particulier. D’abord 
parce que la réforme territoriale risquait de modifier le périmètre de 
notre Communauté de Communes. Ensuite parce que la réforme fiscale, 
avec la disparition de la taxe professionnelle, a réduit la dynamique de 
nos recettes. Enfin parce que nous étions, et sommes encore, dans une 
phase de réflexion majeure sur certains transferts de compétence (petite 
enfance, pôle emploi/formation, équipements 
sportifs et culturels, écoles de musique...).
Cela étant, et alors qu’il nous reste deux années 
pleines de mandat, nous avons lancé un 
important programme d’investissements avec, 
notamment, la poursuite des aménagements 
des espaces d’activité économique, la montée 
en puissance de la production de logements 
locatifs, les travaux de voirie, la construction 
d’équipements locaux communautaires.
Vous le voyez, vos élus communautaires ne 
restent pas repliés sur eux-mêmes. Et s’il font 
preuve de prudence dans la gestion que vous 
leur avez confiée, c’est par sens des responsabi-
lités. Je les en remercie.

Prudence et responsabilité

Prochain numéro en juillet
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26 mai12 au 20 mai 7 juillet

Festival de basket féminin  
avec les Mouettes à 
la salle multisports de 
Saint-Mars-d’Outillé.

11 mai

Soirée cabaret avec 
Palace Montmartre 
au centre socioculturel 
Rabelais à Changé.

Exposition de peintures de 
François-Joseph Durand 
à la Maison des Glycines à 
Parigné-l’Évêque.

À Brette-les-Pins, 2ème 
édition de FestiZarts,
fête communautaire
de la culture.
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en bref

Hiver tardif, bref, mais rigoureux !
C’est devenu une habitude ces dernières années : l’hiver sarthois est rigoureux. 
Et même si la neige est arrivée très tard cette fois-ci en février, elle est tombée 
en quantité suffisante pour perturber le trafic routier sur l’ensemble du dépar-
tement.
Le Sud-Est Manceau s’en est toutefois plutôt mieux tiré que dans bien d’autres 
endroits grâce à la bonne coordination des services communautaires et munici-
paux. L’implication et la réactivité des équipes ont permis de traiter rapidement 
les principales voies de circulation. Merci aux agents des communes et de la 
Communauté !
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L es programmes  commu-
nautaires de construction 
de logements comprennent 

huit unités au maximum. À 
Saint-Mars-d’Outillé, il s’agit de 
cinq rez-de-chaussée (un T1 et 
quatre T3) et de trois maisons à 
étage (T4). La Communauté de 
Communes a financé la viabi-
lisation des parcelles, pour un 
montant d’environ 190 000 €, et a 
confié la construction à Mancelle 

d’Habitation. Le projet exprime 
une démarche environnemen-
tale volontariste : une attention 
particulière a été portée à l’orien-
tation des bâtiments et de leurs 
pièces de vie, les matériaux écolo-
giques ont été privilégiés (briques 
pour le gros-œuvre), la produc-
tion d’eau chaude sera assurée 
par chauffe-eau solaire, l’eau de 
pluie sera récupérée pour l’arro-
sage des espaces verts et chaque 

habitation bénéficiera du niveau 
BBC (bâtiment basse consom-
mation) de performance durable 
et thermique. Les travaux ont 
débuté à la fin de l’année 2011 et 
se poursuivent selon le calendrier 
prévu. Les premiers locataires sont 
attendus pour la fin 2012. 

un programme
qui s’enrichit

Cette opération saint-martienne 
vient en complément des huit 
logements communautaires qui 
feront partie de l’ambitieuse réali-
sation d’une résidence intergé-
nérationnelle au Gué-Perray à 
Changé. Conduite par la commune 
de Changé, cette opération est en 
cours de travaux (voir notre numéro 
précédent) et elle comprendra une 
maison de quartier également 
soutenue par la Communauté de 
Communes. Le chantier suivant 
débutera prochainement dans le 
nouvel ensemble de l'Herpinière à 
Parigné-l'Évêque. Enfin, d'ici la fin 
du mandat en 2014, deux autres 
projets devraient voir le jour : à 
Challes et à Changé, ce qui portera 
à une cinquantaine le nombre de 
logements communautaires réali-
sés en sept ans.<

Saint-Mars-d’Outillé : 8 logements à La Paillerie
logement locatif

Situés en sortie de bourg à La Paillerie, route de Marigné-Laillé, les 8 premiers logements 
saint-martiens portés par la Communauté de Communes marquent une accélération du 
programme communautaire de constructions locatives.

> Début avril : les travaux de gros-oeuvre sont achevés.



actualité

Stabilité fiscale confirmée
Budget 2012

Comme l’an passé, les élus ont choisi de maintenir les taux de fiscalité qu’il leur appartient 
de fixer pour les entreprises et les ménages du territoire. Pour autant, et compte tenu de 
sa bonne santé financière, la Communauté va lancer d’importants investissements.
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L a bonne santé financière 
de la Communauté de 
Communes du Sud-Est du 

Pays Manceau tient essentielle-
ment à un double mouvement : 
la maîtrise des dépenses de 
gestion, combinée à la progres-
sion des recettes  (la fiscalité locale, 
notamment, augmente du fait de 
l’installation de nouvelles entre-
prises et de nouveaux ménages 
sur le territoire). Cette situation a 
conduit le Conseil à maintenir pour 
2012 les taux des impôts perçus 
par la Communauté  : 24,43% 
pour la Contribution Foncière 
Économique, 10,20% pour la Taxe 
d’Habitation, 1,79% pour la Taxe 
Foncière sur le Non Bâti et 9% pour 

la Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères.

les grands investissements 
en 2012

Les incertitudes liées à la réforme 
territoriale et le remplace-
ment de la Taxe Professionnelle 
par la Contribution Foncière 
Économique (à la progression 
moins dynamique) ont certes 
ralenti ces deux dernières années 
ses investissements, mais la 
Communauté de Communes 
reste l’un des moteurs les plus 
puissants pour le développement 
de ses communes membres. À ce 
titre, les élus ont décidé de lancer 

plusieurs grands investissements 
à l’horizon 2015. Pour cette année 
les principaux d’entre eux concer-
neront les travaux de la zone de 
La Chenardière (finitions de la 
deuxième tranche et lancement 
de la troisième), les logements 
locatifs à Saint-Mars-d’Outillé (La 
Paillerie), Changé (Gué Perray) et 
Parigné-l’Évêque (L’Herpinière), la 
construction d’équipements de 
plein air à Brette-les-Pins, Challes, 
Parigné-l’Évêque et Saint-Mars-
d’Outillé, l’aménagement de la 
route de l’Herpinière à Parigné-
l’Évêque, l’adaptation de l’Hôtel 
Communautaire et l’achat des 
nouveaux bacs de collecte sélec-
tive. Un programme riche.<

Pour 100 € dépensés en 2012...

ENVIRONNEMENT ACTIONS
ÉCONOMIQUES

MOYENS
GÉNÉRAUX

ENFANCE JEUNESSE
PETITE ENFANCE

TRAVAUX DE
VOIRIE

24,36 € 19,85 € 14,41 € 11,71 € 11,05 €

REVERSEMENT AUX
COMMUNES

SPORT ET
CULTURE

LOGEMENT NOUVELLES
TECHNOLOGIES

ACCUEIL DES GENS
DU VOYAGE

06,60 € 06,15 € 04,84 € 00,78 € 00,25 €
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en bref

Des emplacements pour le covoiturage
Trois parkings dédiés au covoiturage ont été aménagés sur le territoire commu-
nautaire : un sur le parking de chacun des deux magasins Super U à Changé et 
à Parigné-l’Évêque, et un autre sur celui de la clinique vétérinaire du Parc d’ac-
tivité de La Boussardière à Parigné-l’Évêque. Sur chaque site, plusieurs places 
dont disponibles. Un geste appréciable de la part des responsables de ces trois 
entreprises. Merci à eux !

FBI : un modèle de reprise

Contact
Tél : 02 43 75 44 83

http://www.charpente-couverture-brettoise.com

P rofessionnel de la charpente, 
de la couverture, de la 
zinguerie, du désamian-

tage et de la pose de panneaux 
photovoltaïques, Dominique Durr 
travaille essentiellement pour 
des particuliers. Quatre à cinq 
salariés, dont son épouse Christine, 
œuvrent à ses côtés avec une ligne 
directrice claire : sécurité et propre-
té. « Je tiens à ce que nos chantiers 
donnent une bonne image de la 
qualité de notre travail » explique 
Dominique Durr. Pas de pagaille, 
donc, sur les sites, et aucun déchet 
qui traîne.

développer l’activité 

Avec un atelier de 870 m² et 150 m² 
de bureaux - le tout sur un terrain 

de 5 300 m²-, la nouvelle unité de 
La Boussardière va permettre à la 
société de progresser. Dominique 
Durr déclare : « notre présence ici a 
considérablement développé notre 
visibilité. Nous pouvons déjà le 
mesurer après quelques semaines. 
Avec en plus l’entrée directe sur l’A28, 
nous disposons d’un outil idéal ». 
Il faut dire que l’ambition de 
Dominique Durr est de développer 
son activité, notamment du côté 
de la construction ossature bois. 
« Mais compte tenu de notre charge 
de travail actuelle, nous sommes dès 
maintenant à la recherche de deux 
collaborateurs. Et ce n’est pas facile 
alors que nous proposons pourtant 
des contrats à durée indéterminée » 
affirme Dominique Durr. À bon 
entendeur...

une implantation exemplaire 

Avec l’omniprésence du bois dans 
sa construction, ses récupérateurs 
d’eau pluviale, ses espaces verts 
alentours, sa luminosité intérieure 
et les 800 m² de panneaux photo-
voltaïques qui seront bientôt posés 
sur son toit, le bâtiment qui abrite 
la société répond parfaitement 
aux exigences environnementales 
de La Boussardière. Un exemple à 
suivre et qui valide la décision des 
élus communautaires de favori-
ser l’éco-construction. Dominique 
Durr conclut : « je souhaite d’ail-
leurs remercier la commune de 
Parigné-l’Évêque et la Communauté 
de Communes pour la qualité de 
l’accompagnement dont nous avons 
bénéficié pour notre projet ».<

Dominique Durr sur La Boussardière
zones d’activité communautaires

Basée à Brette-les-Pins depuis 1984, la société de Dominique Durr vient tout juste 
de déménager pour s’installer dans ses nouveaux locaux sur le Parc d’activité de La 
Boussardière à Parigné-l’Évêque. Pour un nouveau départ.
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D epuis vingt ans, Carrefour 
Entreprise Sarthe accom-
pagne la création et la 

reprise d’entreprises sur l’ensemble 
du département. Petites ou 
grandes sociétés, plus de mille 
projets ont ainsi été soutenus, avec 
un taux de réussite remarquable : à 
l’horizon de cinq ans, près de 83% 
des entreprises concernées sont 
pérennes (alors qu’en France, une 
entreprise sur deux disparaît au 
bout de trois ans). La recette de 
ce succès tient au suivi personna-
lisé dont bénéficient les entrepre-
neurs. Prêt d'honneur, parrainage, 
conseils d'experts, les disposi-

tifs mis en œuvre par Carrefour 
Entreprise ont donc fait leurs 
preuves. Et c’est justement cette 
démarche qui a pu être présen-
tée aux porteurs de projet dans le 
cadre de « La Route de la création » 
en mars et avril derniers.

une convention et
150 000 € sur trois ans

L’étape parignéenne de « La route 
de la création » a également été 
l’occasion de célébrer la convention 
qui associe Carrefour Entreprise 
Sarthe et la Communauté de 
Communes, avec l’exemple de 

Benoît Thommeret qui a repris 
la société FBI (voir encadré 
ci-dessous). La Communauté 
de Communes a en effet décidé 
d’accorder des prêts d’honneur 
complémentaires, d’un maximum 
de 12 500 €, aux bénéficiaires 
des prêts de Carrefour Entreprise 
qui  développent leur projet sur 
son territoire. Une enveloppe de 
150  000 € a ainsi été dégagée pour 
la période 2011-2013.<

Carrefour Entreprise Sarthe a vingt ans
partenariat économique

Pour ses vingt ans, Carrefour Entreprise a organisé « La route de la création ». Série de 
rendez-vous lancés aux porteurs de projet, cette route a fait escale à Parigné-l’Évêque. 
L’occasion de faire le point sur le partenariat conclu avec la Communauté de Communes.

FBI : un modèle de reprise

Carrefour Entreprise Sarthe
Tél : 02 43 57 72 72

http://www.ces72.org

B enoît Thommeret est un PDG 
heureux. Aux commandes 
de la société FBI à Changé 

depuis février, il est le premier à 
bénéficier de la convention signée 
entre Carrefour Entreprise et la 
Communauté de Communes (voir 
ci-dessus). Il témoigne : « l’appui 
financier est évidemment important 
dans un projet comme le mien, mais 
c’est surtout le conseil et l’accom-
pagnement qui m’ont permis de me 
lancer sur des bases solides. La dispo-
nibilité de mon parrain, notamment, 
est tout à fait essentielle. Je le vois 
environ tous les deux mois et ses 
éclairages me sont très précieux ». 
Résultat : entreprise saine, FBI est 
en bonne voie de pérennisation.  
« Mon premier objectif est de conso-
lider la structure en élargissant notre 

clientèle » dit Benoît Thommeret. 
Spécialiste de l'usinage, la socié-
té emploie 17 personnes plus 
quelques intérimaires. Elle produit 
des pièces uniques ou en petites 
séries dans des matériaux variés 
(métal, plastique...), et propose 
également un service de répara-
tion. Surtout constituée de profes-
sionnels, sa clientèle se situe 
dans la région immédiate du 
Mans. « Néanmoins, nous pouvons 
répondre à des attentes de particu-
liers. Nous avons par exemple récem-
ment réalisé une pièce très spéciale 
pour dépanner un voilier de collec-
tion » indique Benoît Thommeret. 
Disposant d’une équipe de techni-
ciens aguerris, et d’un parc de 
machines de pointe, le jeune PDG 
regarde l’avenir sereinement : « je 
ne m’emballe pas. Nous avons les 
moyens de nous développer et nous 
prendrons le temps qu’il faut pour 
cela ».<

7

Contact
Tél : 02 43 40 03 28



L ’évènement jeunesse 
Rock’n Gliss se dérou-
lera le samedi 2 juin de 

12h30 à 19h au Skatepark 
communautaire,  allée 
du Pont à Changé, où 

sont prévues restauration sur 
place et animations variées. Sept 
groupes amateurs, issus de l’École 
de batterie Hamayon (Le Mans) 
sont programmés pour la scène 
découverte : Elyxyr, Inside box, 

Exception, Arsenicum, Turtle 
vox, Random Rock et Tambours 
Tendances, une formation de 
percussions sur bidons. Les anima-
tions glisse seront bien sûr à 
l’honneur, avec du BMX, du skate 
et du roller. Kangour’hop, déjà 
intervenu lors du Festival Changé 
d’Air, proposera également de 
découvrir de nouveaux concepts 
de glisse : l’eaglider (hybride entre 
le skateboard, le rollerblade et le 
steeper), ou encore le freerider 
skatecycle, à la frontière entre 
skateboard, snowboard et rollers ! 
Les jeunes qui souhaitent s’investir 
sur l’évènement peuvent contacter 
l’équipe d’animation.<
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3ème édition de Rock’n Gliss 
jeunesse

Rendez-vous désormais traditionnel pour les jeunes du Sud-Est Manceau, Rock’n Gliss se 
déroulera cette année le 2 juin. Une belle opportunité pour découvrir musiques rythmées 
et nouvelles pratiques de glisse urbaine.
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D ans le cadre du carnaval 
de Parigné-l’Evêque, le 
samedi 3 mars dernier, 

l’équipe Enfance du Centre 
Rabelais organisait la « Fête des 
Enfants » au Foyer loisirs. De 
nombreux jeux étaient propo-
sés : jeux en bois, pêche à la 
ligne, tombola, jeux démesurés... 
Une petite carte d’exploration 
suffisait aux enfants pour parti-
ciper. « Après Changé l’an passé, 
et Parigné-l’Évêque cette année, ce 
rendez-vous sera amené dans les 

prochaines années à tourner sur 
tout le territoire » explique Sophie, 
la coordinatrice enfance du 
Rabelais. Beaucoup de participa-
tion pour cette Fête des Enfants, 
avec ceux qui fréquentent 
habituellement les accueils de 
loisirs mais aussi, et surtout, des 
familles qui s’étaient, malgré la 
pluie, déplacées en nombre pour 
le traditionnel défilé de carnaval 
organisé par la commune, et qui 
ont pu profiter de ce moment sans 
prétention, familial et convivial.<

Fête des Enfants : la fête pour tous
enfance

La Fête des Enfants s’est déroulée cette année à Parigné-l’Évêque. Il faut dire que l’occa-
sion était trop belle de profiter du carnaval parignéen dont le défilé particulièrement 
coloré offre un spectacle toujours réjouissant.

> Au menu : jeu d’adresse en bois.

> Le groupe Tambours Tendances pour un moment très... « sonore » !

Contact
jeunesse-rabelais@orange.fr

02 43 40 13 04
www.lerabelais.org



C halles, un matin d’avril. 
Karen Leblanc, l’animatrice 
du Relais Petite Enfance 

communautaire a installé ses 
tapis et son matériel d’éveil dans 
la salle communale près de la 
mairie. Trois assistantes mater-
nelles sont au rendez-vous, avec 
tous les enfants dont elles ont la 
charge : Virginie Cantarelli, Hélène 
Marchais et Sarah Vanderhaegen. 
Au programme : chants, lecture et 
surtout peinture. Une activité qui 
enchante les bambins. Il s’agit de 
réaliser une petite boîte pour récol-
ter les œufs  de Pâques. Après avoir 
copieusement barbouillé sa boîte, 
Léo choisit un lapin jaune pour 
décorer son œuvre, Manon en 
préfère un bleu, tandis que Gaëtan 
opte pour un œuf noir. « Ces activi-
tés  en commun permettent de socia-
liser les enfants » déclare Hélène 
Marchais. Sarah Vanderhaegen 

renchérit : « cela leur donne un vrai 
avant goût de l’école ». Et Virginie 
Cantarelli d’ajouter : « ces rencontres 
sont aussi très intéressantes pour 
nous car elles favorisent nos 
échanges entre professionnelles ». 
Bref, chacun y trouve son compte  ! 
Ce que démontre l’engouement 
des assistant(e)s maternel(le)s qui 
s’inscrivent en nombre à toutes les 
séances programmées sur chaque 
commune. « Nous organisons trois 
ateliers par semaine (hors vacances 
scolaires), en tournant sur toutes les 
communes du territoire » dit Karen 
Leblanc.  Elle précise : « pour travail-
ler dans de bonnes conditions, nous 
devons limiter le nombre d’enfants 
accueillis et nous ne pouvons par 
conséquent pas recevoir tou(te)s les 
assistant(e)s qui le souhaitent. Nous 
réfléchissons donc à la possibilité 
de proposer davantage de séances 
dans l’avenir ». À suivre.<

petite enfance - enfance - jeunesse
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Franc succès des ateliers Jeux et Rencontres
petite enfance

À chaque session programmée, les inscriptions aux ateliers Jeux et Rencontres affichent 
complet sitôt qu’elles sont ouvertes. Une belle réussite pour ce nouveau service commu-
nautaire proposé par le Relais Petite Enfance. Reportage.

Kermesse d’été
Outre les ateliers Jeux et Ren-
contres et l’information qu’il 
apporte au quotidien aux 
professionnels et aux familles, 
le Relais Petite Enfance pro-
pose des moments festifs tout 
au long de l’année. Prochain 
rendez-vous : la kermesse 
d’été, le mercredi 4 juillet à 
Challes. En plus des tradi-
tionnels stands de kermesse 
en accès gratuit (pêche aux 
canards, chamboule-tout...),  
sont prévus de sympathiques 
animations (sculpture de 
ballons, maquillage...) ainsi 
qu’un pique-nique collectif. 
Information auprès du Relais 
Petite Enfance.

zoom

                            02 43 40 19 01                     
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P remière règle pour déter-
miner le type d’assainisse-
ment individuel adéquat : 

choisir la filière en fonction du 
terrain (nature des sols, dimen-
sions de l’espace disponible...). 
Le cabinet d’études qui établit le 
projet de filière doit fournir une 
présentation objective des diffé-
rentes possibilités techniques. 
Rappelons que ce projet doit être 
validé, avant travaux, par le Service 
Public d’Assainissement Non 
Collectif (SPANC). Les formulaires 
nécessaires sont disponibles sur 

notre site Internet (voir lien en bas 
de page). Deuxième principe : à 
chaque fois que cela est possible, il 
convient de préférer la fosse toutes 
eaux associée à un épandage 
traditionnel. En effet, ce système 
ne consomme pas d’énergie et il 
a fait ses preuves tant au niveau 
de la qualité de l’épuration que de 
sa durée de vie. Si votre cabinet 
d'études propose une autre option 
cela ne doit pas reposer sur un a 
priori. Troisièmement : si la situa-
tion impose techniquement une 
filière alternative, celle-ci doit 

impérativement figurer sur la liste 
des équipements agréés par l’État 
(voir site Internet en bas de page).

attention aux coûts

La quatrième précaution consiste 
à bien mesurer l’ensemble des 
coûts du système retenu : seuls 
les systèmes ne consommant pas 
d’énergie ouvrent droit à l’éco-
prêt à 0%, les pompes électriques 
ont une durée de vie limitée, 
certains dispositifs supposent des 
vidanges très régulières, d’autres 
une maintenance pointilleuse 
(fréquent changement de filtres par 
exemple)... Épandages, systèmes 
compacts ou micro-stations, le prix 
d’un assainissement ne se résume 
pas à sa seule installation ! Le site 
Internet ministériel offre d’ail-
leurs des fiches techniques qui 
permettent d’évaluer ces coûts.

démarches commerciales

Par ailleurs, il est crucial de ne 
pas se laisser influencer par les 
démarches commerciales agres-
sives à domicile. Un vendeur de 
matériel n’est pas forcément le 
mieux placé pour conseiller sur le 
choix d’une filière de traitement. 
C’est là le rôle du cabinet d’études 
et du SPANC. Il faut donc faire 
preuve de prudence, de bon sens, 
et ne pas hésiter à faire jouer la 
concurrence : solliciter plusieurs 
devis est la meilleure garantie 
d’obtenir un bon prix.<
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Contrôles : tarifs 2012
Depuis le 1er avril dernier, les tarifs des opé-
rations du Service Public d’Assainissement 
Non Collectif (SPANC) ont été modifiés (TVA 
à 7% incluse) :
<Installations existantes
- Diagnostic : 77,98 €.
<Installations nouvelles
- Contrôle de conception : 41,99 €.
- Contrôle de réalisation des travaux : 65,94 €.

zoom

La bonne filière d’assainissement
assainissement non collectif

À l’occasion d’une rénovation ou d’une construction neuve, vous envisagez d’équiper 
votre logement d’un assainissement individuel. Mais quel dispositif faudra-t-il retenir ? 
Quelques principes simples vous éviteront bien des déconvenues.
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> Associée à un épandage classique, la fosse toutes eaux est la solution à privilégier.

Site ministériel
http://www.assainissement-non-collectif.

developpement-durable.gouv.fr

Site communautaire
http://www.cc-sudestmanceau.fr/index.

php?page=assainissement



C o m m e  n o u s  l ’ a v o n s 
déjà évoqué dans notre 
magazine, à partir du mois 

de juillet, les déchets recyclables 
ne seront plus collectés avec la 
caissette bleue mais avec des bacs 
roulants à couvercle jaune. Cette 
nouvelle collecte comportera deux 
différences par rapport à celle qui 
est en place aujourd’hui : elle sera 
assurée tous les quinze jours (et 
non plus chaque semaine), et le 
verre ne devra plus être déposé 
dans le bac, mais porté dans les 
colonnes d’apport volontaire qui 
vont être installées sur le territoire 
(lieux de passage important de 
population).

distriBution à domicile

La Communauté de Communes a 
confié la distribution des nouveaux 
bacs à Contenur, la société qui les a 
fabriqués. Dans un premier temps, 
celle-ci adressera à l'ensemble 
des foyers un courrier d'informa-
tion. Ensuite, une équipe d’agents 
livrera les bacs à domicile, du 
mercredi 23 mai au samedi 16 juin, 
selon des plages horaires assez 
larges (du mardi au samedi). En cas 
d'absence, un second passage sera 
programmé. L’opération est bien 

sûr gratuite. En plus de leur bac, 
les usagers recevront un mémo 
qui précisera les consignes de tri et 
les sites d’implantation des points 
d’apport volontaire, ainsi qu’un 
calendrier des collectes. Chacun 
est invité à conserver ce document. 

questions - réponses

Les foyers qui n’auraient reçu 
ni courrier ni visite 
a p rè s  l e  1 6  j u i n 
pourront se faire 
connaître auprès 
de la Communauté 
de Communes qui 
prendra toutes les 
dispositions pour les 
équiper avant juillet. 
Quant à la caissette 
bleue, elle restera 
dans les habita-
tions. Elle pourra 
p a r  e x e m p l e 
ê t r e  u t i l i s é e 
p o u r  p o r t e r 
le verre dans 
les colonnes 
d ’ a p p o r t 
volontaire. À 
noter que les 
agents chargés 
de la distribu-

tion n’ont pas vocation à justifier 
la réorganisation de la collecte 
sélective. Toutes les explications 
ont été présentées dans nos 
numéros précédents (n°37 et 
38 disponibles sur notre site 
Internet). Et les services de la 
Communauté de Communes se 
tiennent évidemment à la dispo-
sition du public pour apporter 
toutes les informations complé-

mentaires.<

environnem
ent
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Le bac jaune remplace la caissette bleue
collecte sélective

Le 23 mai prochain, débute la campagne de distribution à domicile des bacs de collecte 
sélective. Objectif : à chacun son bac avant la fin du mois de juin, car tout doit être prêt 
pour la nouvelle collecte qui commence en juillet.

en bref

Collecte des déchets : la sécurité avant tout
Avec le lancement de la nouvelle collecte sélective, les règles de sécurité 
seront renforcées, conformément à la réglementation, pour l’ensemble 
des circuits (y compris les ordures ménagères). Seront donc supprimés 
tous les points faisant courir des risques aux usagers ou aux agents, et 
notamment les endroits qui impliquent une marche arrière des camions 
bennes car sur ce type de véhicules les angles morts sont très importants 
(voir schéma ci-contre). Sur ces sites, les collectes ne seront plus assurées 
en porte-à-porte et des points de regroupement devront être mis en 
place. Les usagers concernés seront avertis individuellement.



en savoir plus

Attention danger !
Les ampoules basse consommation 
favorisent les économies d’énergie 
mais elles ont un inconvénient ma-
jeur : elles contiennent des gaz et des 
métaux dangereux pour l’environne-
ment et la santé. C’est pourquoi il est 
impératif de les recycler et ne pas les 
briser. Elles sont donc à proscrire des 
ordures ménagères, tout comme les 
ampoules hallogènes et les néons.
Des conteneurs spécifiques sont à 
votre disposition dans tout le réseau 
de déchetteries communautaires pour 
recevoir ces éléments dans les meil-
leures conditions de sécurité.



vie locale... Brette-les-Pins
Musique à l’école 
Au mois de mars dernier, les écoliers 
brettois ont pu profiter d’une anima-
tion musicale pas tout à fait comme les 
autres. Guitare, violon, violoncelle, en-
semble de cuivres, leur ont été présen-
tés en action par des musiciens confir-

més. Une découverte qui les a enchantés et qui a sans doute suscité 
quelques vocations précoces.

Rando Nature : 1 043 participants
L’édition 2012 de la Rando Nature orga-
nisée par les Copains du Vélo, les Ran-
donneurs Parignéens, et avec la compli-
cité de l’atelier théâtre challois, a été une 
grande réussite avec plus de 1000 parti-
cipants. Les marcheurs, cyclotouristes et 
VTTistes présents ont pu profiter d’un temps magnifique sur les par-
cours qui leur étaient proposés matin et après-midi.

Carnaval multicolore
Sur le thème d’Arlequin, le carnaval chan-
géen a été suivi par une importante foule 
déguisée, où les enfants étaient forte-
ment représentés. Plusieurs associations 
ont contribué au succès de la manifesta-
tion, et notamment l’Harmonie,  Country 
and Show, Zankina,  les Cénomans et les aînés ruraux qui avaient, pour la 
première fois, passé des costumes carnavalesques. Chapeau !

Passation chez les pompiers
Le 10 février dernier, le centre de 
secours saint-martien connaissait sa 
passation de commandement entre le 
Major Christian Fournigault, partant à la 
retraite, et le Lieutenant Sylvain Letour-
my. Une cérémonie solennelle et émou-

vante qui a été l’occasion de saluer les 35 années de service de Christian 
Fournigault. Bravo à lui et bienvenue à Sylvain Letourmy.

Carnaval pluvieux, mais heureux !
Malgré la pluie, la carnaval parignéen a 
de nouveau séduit un grand nombre de 
participants. Très colorés, les trois chars 
ont particulièrement égayé le défilé 
emmené par les Cénomans, les Samba-
zardeurs et la Zic de Saint-Vincent-du-

Lorouër. Mention spéciale pour le magnifique dragon des Amis du 
Vietnam qui rappelait des carnavals d’horizons plus lointains.

vie locale... Challes

vie locale... Saint-Mars-d’Outillé

vie locale... Parigné-l’Évêque

vie locale... Changé



C omme presque tous les 
internautes, vous recevez de 
temps à autre un message  

attirant votre attention sur le sort 
d’un enfant gravement malade en 
attente d’une greffe, ou vous infor-
mant de l’apparition d’un nouveau 
virus informatique dévastateur. Et 
à chaque fois, votre correspondant 
vous invite à faire suivre l’informa-
tion à l’ensemble de vos contacts. 
Si vous ne le faites pas, votre « indif-
férence » pourra causer le décès de 
l’enfant, ou entraîner la destruction 
de millions de disques durs. 

hoax = mensonge 

Pour vous convaincre de la véracité 
des faits qui vous sont présentés, 
les messages évoquent souvent 
des « autorités » incontestables : 
l’information a été diffusée sur telle 
ou telle grande chaîne de télévi-
sion, confirmée par tel ou tel grand 
éditeur de logiciels informatiques, 
validée par tel ou tel ministère. Et 
pourtant, tout est faux ! Il s’agit d’un 
canular électronique (ou « hoax ») 
dont la principale vocation est la 

saturation des réseaux. Faire suivre 
ces messages ne sauvera aucun 
enfant ni ne préservera aucun 
ordinateur.

identifier les hoax

Repérer un hoax est relativement 
simple : outre les références à des 
autorités légales ou économiques, 
ces canulars jouent presque 
toujours sur le registre de l'émo-
tion et sont très alarmistes. Notons 
qu’ils peuvent aussi promettre 
des gains financiers importants 
et rapides. Par ailleurs, souvent 
simples traductions de messages 
anglophones, ils sont écrits dans 
un Français très approximatif. 
Enfin, ils insistent lourdement sur 
le fait que les informations qu'ils 
comportent ont été vérifiées.

quoi faire ? 

Quel que soit l’expéditeur, sitôt 
que vous recevez un message qui 
vous demande un transfert à tous 
vos contacts, méfiez-vous. Rendez 
vous alors sur un site consacré aux 

hoax (http://www.hoaxkiller.fr ou 
http://www.hoaxbuster.com) et 
faites une recherche sur les infor-
mations qui vous ont été trans-
mises. Une fois votre canular confir-
mé, détruisez le message sans le 
diffuser, et alertez votre expéditeur 
(même si vous ne le connaissez pas 
personnellement). Engorgement 
des serveurs Internet, simple 
désinformation, nuisance écono-
mique, les hoax causent forcément 
du tort. Il est donc important de ne 
pas les relayer. Et souvenez-vous 
qu’ils peuvent aussi porter sur des 
questions d’apparence anodine : 
l’un des derniers canulars en vogue 
est la fameuse invitation à rempla-
cer la couleur bleue de votre 
profil FaceBook par du rose. Le 
programme en question (qui n’est 
en fait pas proposé par FaceBook)
permet en réalité d’une part de 
récupérer un maximum d'infor-
mations personnelles sur vous, et, 
d’autre part de vous escroquer en 
vous invitant à envoyer un SMS à 
un numéro surtaxé. Bref, prudence 
et bon sens sont vos meilleurs 
alliés sur Internet.<
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Attention aux canulars !
internet

Propagés par messagerie ou via les réseaux sociaux, de nombreux canulars encombrent 
et surchargent le réseau Internet. Il suffit pourtant de respecter quelques règles simples 
pour rompre ces chaînes infernales. Explications.
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> Grand classique du hoax : le faux virus qui va prétendument griller votre disque dur.



syndicats m
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J usqu’alors, les initiations 
assurées par les Cybercentres 
du SMiDeN portaient sur 

la découverte de l’informatique, 
l’Internet et la bureautique (Word 
et Excel). Réservée aux adhérents 
des Cybercentres, ces sessions sont 
organisées en journée et en soirée. 
Elles durent 9 heures et s’étalent 
sur trois ou quatre semaines. Le 
tarif est de 36,00 € (gratuit pour 
les demandeurs d’emploi inscrits à 
Pôle Emploi).

liBre office

Désormais, pour le traitement de 
texte et le tableur, l’offre d’initiation 
s’ouvre à Libre Office. En matière 
de bureautique, les adhérents 
pourront donc découvrir Writer en 
plus de Word, et Calc en plus de 
Excel. Cet élargissement s’est fait 
dans un premier temps auprès des 

agents et des élus des collectivités 
membres du SMiDeN. Le grand 
public aura accès à ces nouveautés 
à partir du deuxième semestre.

ateliers thématiques

Les Cybercentres proposent 
également à leurs adhérents des 
ateliers thématiques d’une durée 
de 3 heures (coût de la séance : 
10,50 €). Déjà programmée depuis 
quelques années, l'animation 
sur la retouche photo s’enrichit. 
L’atelier porte toujours sur le 
logiciel Photofiltre (libre et gratuit), 
mais les conseils fournis sont plus 
nombreux et plus développés. Par 
ailleurs, un tout nouveau thème 
sera mis en place à compter du 
deuxième semestre : la création de 
diaporamas. Il s’agira d’initier les 
adhérents à la mise en oeuvre d’un 
support d’animation dynamique, 

en y intégrant images, sons et 
vidéos.

un service réactif

Sollicitées par les particuliers ou 
par les collectivités membres du 
SMiDeN, les nouveautés 2012 
ont été élaborées pour répondre 
au plus près des attentes des 
adhérents des Cybercentres. Il ne 
faut en effet pas oublier que la 
qualité de service des Cybercentres 
ne se limite pas à la seule ouver-
ture de bornes d'accès à Internet : 
les animateurs sont à l'écoute 
du grand public pour initier de 
nouvelles animations en fonction 
de la demande.<

Cybercentres : de nouvelles initiations
syndicat mixte pour le développement numérique

L’année 2012 verra s’étoffer l’offre des initiations proposées par les Cybercentres du 
Syndicat Mixte pour le Développement Numérique (SMiDeN). Une évolution qui corres-
pond à la demande des adhérents. Présentation.

Contact
Site de Parigné-l’Évêque : 02 43 40 15 15

Site d’Écommoy : 02 44 71 85 01

> Réseau de Cybercentres : à Écommoy comme à Parigné-l’Évêque, les animateurs sont à l’écoute des usagers.



«F idèles à l’adage selon 
lequel on ne change pas 
une équipe qui gagne, 

nous avons décidé de reconduire 
FestiZarts en 2012 sur un modèle 
assez voisin de celui de l’an dernier : 
même lieu, mêmes équipes, même 
état d’esprit » déclare Bernard Lair, 
vice-Président de la Communauté 
de Communes en charge des 
sports, de la culture, de l’enfance 
et de la jeunesse. Le deuxième 
FestiZarts se déroulera donc le 
premier samedi des grandes 
vacances scolaires, soit le 7 juillet, 
et au même endroit qu’en 2012 : à 

Brette-les-Pins sur le pôle sportif 
et dans l’enceinte du Lycée André 
Provots. À la manœuvre : les écoles 
de musique de Parigné-l’Évêque et 
de Changé avec, notamment, leurs 
responsables respectifs Laurence 
Hubert et Emmanuel Maurice, les 
associations de pratique amateur, 
les élus, les techniciens et nombre 
de bénévoles.

celte attitude

Quant aux animations, la recette 
reste la même. Un kiosque 
champêtre dans l’après-midi 

(voir encadré ci-dessous), puis un 
spectacle en deux parties le soir, 
le tout en accès gratuit. Le concert 
final réunira sur scène plus de 
cent-cinquante choristes et une 
vingtaine de musiciens. Intitulé 
« Celte Attitude », il fera la part 
belle aux sons folks et à l’esprit 
festif. Les seize chansons qui le 
composent traitent des droits de 
l'enfant, thème travaillé pendant 
le camp musique qui s'est déroulé 
en février au Lycée André Provots. 
À cette occasion, les enfants et les 
jeunes qui constitueront l'essentiel 
des chœurs sur la scène le 7 juillet 
ont préparé leur prestation avec  
beaucoup d’application. Ce qui ne 
fut pas toujours simple car l'un des 
chants est en Breton... Alors venez 
nombreux les applaudir le 7 juillet 
à Brette-les-Pins !<
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Le 2ème FestiZarts est sur les rails
événement

Avec plus de 2 000 personnes qui ont assisté au concert final l’an dernier, le premier 
FestiZarts a remporté un formidable succès. Prévue pour le samedi 7 juillet, la 2ème édition 
est bien sûr déjà en intense préparation. Et le programme s’annonce alléchant.

Kiosque champêtre
Déambulations, mini-concerts et démonstra-
tions avec les associations de musique locales, 
exposition de peintures et de sculptures, 
théâtre, marché de produits artisanaux, Festi-
Zarts c’est aussi, à partir de 14h, un moment 
privilégié pour aller à la rencontre d’artistes 
et de producteurs du territoire. Et puisque, 
par ailleurs, vous trouverez sur place de quoi 
vous restaurer, pourquoi ne pas passer toute 
la journée à Brette-les-Pins ?

zoom



sport
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1/2 finales nationales à Ouranos
gymnastique
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en bref

Nicolas Gauthier : un champion Challois
À tout juste quinze ans, le Challois Nicolas Gauthier est déjà un cycliste 
émérite. Pensionnaire du club Brette Sportif, il a connu une année 2011 
particulièrement faste : vainqueur du Challenge du Grand Ouest sur piste 
avec l’équipe minime de Sarthe, et champion départemental minime dans 
les trois épreuves dans lesquelles il a concouru  à titre individuel (route, cy-
clo-cross et piste). Désormais cadet, il a deux objectifs en 2012 : garder ses 
titres sur route et piste (une blessure l’a empêché de défendre ses chances 
en cyclo-cross), et jouer la gagne lors du Championnat régional qui se 
déroulera cet été et verra s’affronter les 100 meilleurs coureurs cadets des 
Pays-de-La-Loire. Bonne chance Nicolas !

Pour la première fois de son histoire, la salle communautaire Ouranos a accueilli les 
meilleurs gymnastes du grand ouest pour les 1/2 finales du championnat de France. Un 
événement majeur pour l’Étoile Parignéenne qui y a obtenu des résultats remarquables.

L ’Étoile Parignéenne organise 
chaque année au printemps 
à Ouranos des rencontres 

de niveau régional. Mais cette 
année, avec l’appui d’une armée 
de bénévoles, le club a dû se 
surpasser pour recevoir dans 
les meilleures conditions les 

1/2 finales du championnat de 
France par équipes des divisions 
nationale, fédérale et critérium. À 
Pâques, pendant les trois jours de 
compétition, ce sont ainsi environ 
1 000 gymnastes qui ont donné le 
meilleur d’eux-mêmes pour tenter 
de se qualifier pour la finale qui se 

déroulera en juin à Valenciennes. 
Le spectacle a ravi un public très 
nombreux et particulièrement 
enthousiaste. Sur l’ensemble du 
week-end, plus de 3 000 personnes 
sont venues applaudir les jeunes 
athlètes. Un record pour la salle 
communautaire.

l’étoile parignéenne
au firmament

Jouant à domicile, les gymnastes 
de l’Étoile Parignéenne ont réali-
sé de très belles performances. 
Deux équipes de benjamines 
sont en effet qualifiées pour la 
finale de Valenciennes : Nolwenne 
Coatanoan, Emma Leturmy, 
Justine Leturmy,  Zoé Lepoitevin, 
Margaux Boisard et Chloé Taisne 
d’une part, et Mickaëla Brault, 
Louna Fayon, Gwendoline Métivier 
et Shana Scheid d’autre part. Les 
cinq dernières jeunes filles citées 
ci-dessus sont par ailleurs quali-
fiées en individuel, grâce à leur 
total de points, pour le champion-
nat de France Élite/Avenir qui 
se déroulera le 9 juin prochain à 
Nantes. Une sacrée récompense 
pour tous les efforts consentis à 
l'entraînement. Encore bravo !<> Les barres asymétriques : un exercice de haute voltige !



>  9 février 2012
L’école de musique de Parigné-l’Évêque investit le hall de l’Hôtel 
Communautaire, dont l’acoustique s’est révèlée fort intéressante lors de la 
précédente audition de 2011. Les élèves de la classe de piano offrent à un 
public attentif une belle prestation où se mêlent morceaux traditionnels, 
classique, jazz et même rock.

3 et 4 avril 2012 <
La Quinzaine de l’Environnement s’achève par le traditionnel 
spectacle de clôture. « Mais où sont passées les abeilles ? », par la 
Compagnie de l’escapade, raconte un monde bien étrange dans 
lequel les abeilles ont disparu... À cette occasion, la classe lauréate 
du concours de dessins est distinguée : il s’agit des CM1 de Brette-
les-Pins qui ont choisi l’humour noir pour dénoncer la disparition de 
certaines espèces animales. En récompense, ils visiteront Carnuta 
dans le courant du mois de juin. Bravo à eux !



10 au 20 avril 2012 <
Dans le cadre de l’action départementale « La Sarthe, histoire d’eaux », l’Hôtel 
Communautaire accueille l’exposition « Le Patrimoine au fil de l’eau ». Élaborée 
par le Pays du Mans en partenariat avec le Conseil général, cette exposition 
présente le patrimoine architectural et naturel lié à l’eau et aux rivières sur 
l’ensemble des quarante-huit communes que compte le Pays du Mans.

>  19 au 30 mars 2012
La 7ème édition de la Quinzaine de l’Environnement est consacrée, pour la 
première fois, à la biodiversité. Toutes les écoles du territoire participent 
à la manifestation : près de 750 enfants découvrent les enjeux de la 
biodiversité. L’accent est bien sûr mis sur la fragilité des équilibres naturels 
et sur l’influence humaine sur l’environnement. Cette année, une équipe 
de France 3 Maine vient couvrir l’événement et un sujet est consacrée à la 
Quinzaine de l’Environnement dans le journal télévisé du 27 mars.
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INFORMATION : 02 43 40 09 98

À PARTIR DE 14H
<KIOSQUE CHAMPÊTRE MUSICAL
<EXPOSITION PEINTRES, SCULPTEURS
<MARCHÉ DE PRODUITS LOCAUX
<GOÛTER ET APÉRITIF CONCERTS

À PARTIR DE 20H30
<CELTE ATTITUDE : GRAND SPECTACLE EN SOIRÉE
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